Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur l'accord établissant un cadre pour un accord de partenariat économique entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et les États partenaires de la Communauté d'Afrique de l'Est, d'autre part, adoptée par la Commission le 17 juin 2009
1.
Résolution déposée à la suite des questions pour réponse orale B6‑0214/2009 et B6‑0213/2009 conformément à l'article 108, paragraphe 5, du règlement du Parlement européen par Helmuth MARKOV (GUE/NGL/DE) au nom de la commission du commerce international (INTA)

2.
Numéro de référence du PE: B6-0146/2009 / P6-TA_PROV(2009)0181

3.
Date d'adoption de la résolution: 25 mars 2009

4.
Objet: accord de partenariat économique (APE) CE-CAE 

5.
Commission parlementaire compétente: commission du commerce international (INTA)

6.
Contexte de la résolution:

La Commission a paraphé fin 2007 huit accords de partenariat économique (un complet et sept intérimaires) avec les régions, sous-régions ou pays ACP. Alors que l'accord avec le Cariforum a été négocié avec la région tout entière et couvre les biens, les services, les questions liées au commerce, la coopération et tout un ensemble d'institutions, le principal objectif des accords intérimaires était de préserver l'accès des biens des pays ACP au marché de l'UE, conformément aux obligations de l'OMC, et de donner plus de temps à la négociation des APE régionaux complets.

Ces accords nécessitent l’avis conforme du Parlement. Selon la procédure de l'avis conforme, le Parlement accepte ou rejette les propositions sans modification. Par conséquent, pour compléter la procédure et lui conférer ses orientations politiques, le Parlement a adopté pour chaque accord une résolution présentant sa position sur la manière dont ils devraient être mis en œuvre et suivis. Pour les accords intérimaires, il a également exprimé son avis sur les négociations qui vont suivre en vue de conclure des APE complets.

L'APE complet avec le Cariforum et l'accord intérimaire avec la Côte d'Ivoire (les deux seuls accords qui ont pu être traduits et envoyés par le Conseil avant la fin de la législature) ont été approuvés à une large majorité.

7.
Analyse du texte et des requêtes du Parlement:
Conformément à cette résolution, les APE devraient être des accords compatibles avec l'OMC visant à soutenir l'intégration régionale, à encourager un développement économique et social durable, à contribuer à l'éradication de la pauvreté et à atteindre les objectifs du millénaire pour le développement. La résolution se félicite également du fait que la Communauté européenne offre aux pays ACP un accès au marché de l'Union européenne totalement libre de droits et sans contingents et reconnaît les avantages qu'a apportés la ratification de l'APE intérimaire pour les exportateurs, en améliorant leur accès à l'UE après le 31 décembre 2007. La résolution reconnaît que les APE intérimaires peuvent être considérés comme une première étape vers la conclusion d'APE complets mais qu'ils n'y aboutissent pas automatiquement et que le Parlement devra donner son accord dans deux procédures différentes.

Il faut une aide claire, rapide, accrue et équitable pour faciliter la transition des économies à la suite de la signature de l'APE intérimaire. La résolution souligne l'importance du commerce et de l'intégration au niveau régional pour la croissance durable et la bonne application de l'APE intérimaire. Elle considère que l'APE intérimaire peut avoir un effet et une influence importants sur les pays de la région et demande qu'il soit prévu un mécanisme de suivi et une clause de révision au bout de cinq ans ainsi qu'un contrôle approprié de l'APE régional complet. Les parlements et les acteurs non étatiques devraient être associés à ce processus. La résolution affirme également que le Parlement européen devrait être consulté par le Conseil avant de décider l'application provisoire d'accords internationaux tels que les APE.
Bien qu'il ne soit pas une solution de remplacement au programme de Doha pour le développement, l'APE régional complet devrait être négocié de manière souple pendant l'année 2009 pour promouvoir les échanges, les investissements et l'intégration régionale. L'APE complet devrait comporter une clause de sauvegarde révisée et des dispositions sur la bonne gouvernance et les droits de l'homme. Bien que la résolution mentionne que les règles de l'OMC n'imposent pas une libéralisation des services dans le cadre des APE, elle demande qu'un cadre réglementaire soit mis en place au cours de la période de transition de l'APE intérimaire à l'APE complet avec des étapes éventuelles pour garantir la mise en œuvre des dispositions de service universel. Elle affirme également que les APE devraient favoriser les services environnementaux des pays de la CAE alors que les exportations de produits miniers et de produits du bois ne devraient pas porter atteinte aux fragiles écosystèmes africains. La résolution, qui considère les produits agricoles comme un domaine de concurrence potentielle entre les États membres de l'UE et les pays ACP, souligne le besoin pour l'UE de supprimer progressivement tous types de subventions à l'exportation, afin d'éliminer des obstacles pour les producteurs des pays ACP dans les secteurs de l'agriculture, de l'élevage et des produits laitiers. Elle qualifie la propriété intellectuelle de sujet de préoccupation, en ce qui concerne notamment l'accès des pays ACP aux médicaments.

La résolution approuve les dispositions de l'APE intérimaire concernant le libre accès au marché pour les pays de la CAE, l'amélioration des règles d'origine, les mesures de sauvegarde, les périodes de transition souples, l'exclusion des produits agricoles de la libéralisation et la clause de la «NPF». Elle demande de la souplesse dans l'application de l'APE intérimaire. Elle invite les pays ACP à préciser leurs besoins et leurs priorités de financement et à poursuivre la libéralisation du commerce des biens et services. L'APE intérimaire doit être ratifié rapidement. 

8.
Réponse à ces requêtes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou compte prendre:
La Commission apprécie que la résolution soit clairement orientée sur le développement de ses partenaires de la CAE (par exemple, points 1-3 et 19) et approuve l'accent qu'elle met sur l'intégration régionale (points 11-12, 26-27). Comme indiqué au point 12, elle convient que l'intégration régionale dans le plus vaste ensemble des pays de l'Afrique orientale et australe ne devrait pas être entravée.

La Commission reconnaît également l'importance des engagements en faveur de l'aide au développement et d’une part équitable de l'aide au commerce visés aux points 14, 16 et 18-22. Elle prend pleinement en considération dans ses contacts avec l'AES et les États membres donateurs le besoin de fournir une aide accrue et appropriée tant aux autorités qu'au secteur privé des pays ACP pour faciliter la transition des économies à la suite de la signature de l'APE intérimaire. Comme ce dernier, l'APE complet comportera un engagement collectif de la Communauté et de ses États membres de fournir un soutien, au moyen de leurs politiques et instruments de développement respectifs, à l'intégration régionale et à l'application de l'accord. En accord avec le point 21, la Commission n'a en aucune manière conditionné son aide à la signature d'un APE complet ou intérimaire. 

La Commission approuve la recommandation faite au point 4 que l'APE complet soit finalisé avant la fin de 2009 et soutient pleinement la demande de ratification rapide de l'APE intérimaire (point 31). En ce qui concerne l'opinion exprimée au point 18 que les négociations sur la concurrence et les marchés publics ne devraient être conclues que lorsque les moyens nécessaires auront été mis en place, la Commission est d'avis qu'il appartient aux partenaires ACP de déterminer quel type de règles commerciales ils souhaitent négocier à ce stade, et jusqu'à quel point. Les négociations sur l'APE régional complet comportent également un chapitre sur les droits de propriété intellectuelle mais la Commission n'approuve pas la position maximaliste qui figure au point 23. Elle reconnaît aussi l'importance d'une gestion transparente des ressources naturelles (point 24) et des services environnementaux (point 41) et examinera avec ses partenaires ACP comment ces problèmes peuvent être pris en considération dans l'APE complet.

En accord avec le point 25, l'APE complet promouvra la bonne gouvernance économique et rappellera les éléments essentiels et fondamentaux de l'accord de Cotonou afin d'assurer qu'ils restent entièrement applicables. 

La Commission convient également que la clause de sauvegarde peut être révisée et qu’il faudrait éviter tout abus des clauses de sauvegarde (point 30).

La Commission est prête à rouvrir la discussion sur toute disposition de l'APE intérimaire dans le cadre de négociations régionales, afin de l'améliorer dans la mesure du possible (point 36).

La Commission fait tout son possible pour que le programme de Doha pour le développement ait les effets favorables au développement mentionnés aux points 27-28.
La Commission reconnaît le besoin d'un mécanisme de suivi approfondi et d'une clause de révision pour s'assurer que les APE remplissent leurs objectifs (points 42-45). Elle considère aussi que le suivi et la détermination de l'effet exact d'un accord commercial par rapport à des facteurs politiques, sociaux et économiques plus vastes nécessitent une approche souple et participative dont les modalités précises devraient être décidées par les institutions de l'APE conjointement avec les pays concernés. Elle continuera à veiller à ce que le Parlement européen soit pleinement informé et associé durant les négociations de l'APE complet. Tout en soulignant qu'il s'agit d'une décision souveraine des pays ACP, la Commission convient que les parlements nationaux et les acteurs non étatiques des pays ACP devraient être associés aux négociations et à l'application des APE, comme recommandé au point 43.
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